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TROPHÉE COIFFURE NORMANDIE 2026

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
A DESTINATION DES CANDIDAT·ES, DE LEURS ACCOMPAGNANTS ET DU PUBLIC.

1. VESTIAIRES

•	 Accès : Les vestiaires sont mis à disposition des candidat·es 1 heure avant le début de leur épreuve 
pour la préparation des tenues et le dépôt des effets personnels.

•	 Restriction : L’accès est strictement réservé aux candidat·es et à leurs modèles. Aucun 
accompagnant ou entraîneur ne sera admis.

•	 Préparation technique : L’utilisation de sèche-cheveux et le coiffage sont formellement interdits 
dans les vestiaires. Les candidat·es seront appelés au micro pour préparer leurs modèles (ou têtes 
malléables) directement sur le plateau de concours 20 minutes avant l’épreuve.

•	 Libération des lieux : Après chaque épreuve, les candidat·es doivent impérativement libérer le 
vestiaire, sauf s’ils participent à une autre épreuve dans un délai inférieur à 2 heures.

•	 Savoir-vivre : Merci de veiller à ne pas encombrer l’espace afin de garantir un environnement de 
travail confortable pour tous.

2. CIRCULATION ET SÉCURITÉ

•	 Fluidité : Il est demandé de ne pas stationner dans les couloirs afin de laisser la circulation libre, 
notamment pour les candidat·es se rendant en épreuve et l’équipe d’organisation.

•	 Sécurité : Il est strictement interdit d’encombrer les sorties et issues de secours.

•	 Hygiène : Des sanitaires sont accessibles au sous-sol, à l’entrée du bâtiment. Le respect de la 
propreté des lieux est impératif ; des poubelles sont à votre disposition.

•	 Responsabilité : L’UNEC Normandie et les organisateurs déclinent toute 
responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégradation de matériel personnel. 

3. SALLE DE SHOW ET RESTAURATION

•	 Mobilier : L’apport de chaises pliantes personnelles est interdit. Le mobilier déjà en place (chaises, 
tables, bancs extérieurs) ne doit en aucun cas être déplacé.

•	 Restauration : La consommation de nourriture est autorisée sur les chaises de la salle de show 
ainsi que sur les bancs prévus à cet effet.

Pour la sécurité et le confort de tous,  
merci de respecter scrupuleusement ce règlement.

 


